
  

 

 
G/AG/N/MEX/45 

18 mars 2019 

(19-1679) Page: 1/2 

Comité de l'agriculture Original: espagnol 

 

  

NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 14 mars 2019, est distribuée à la demande de la délégation 
du Mexique. La notification concerne les exportations totales (tableau ES:2) dans le contexte des 

engagements en matière de subventions à l'exportation pour l'année civile 2018. 
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Tableau ES:2 

SUBVENTIONS À L'EXPORTATION: MEXIQUE 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: ANNÉE CIVILE 2018 

Subventions à l'exportation: Notification des exportations totales  

Désignation des produits Période considérée Quantité des 
exportations totales de 
produits (de la Partie 
IV (section II) de la 

Liste) 

Quantité des 
exportations totales de 

produits (suivant la 
liste des exportateurs 

importants) 

Note 

 Ventilation par produits (facultatif) Type Du Au    

1 2 3  

I. Produits de la Liste        

MEXX001 – Maïs  AC 01/01/2018 31/12/2018 852,39 milliers de t   (1) 

MEXX002 – Haricots communs  AC 01/01/2018 31/12/2018 50,77  milliers de t  (2) 

MEXX003 – Blé  AC 01/01/2018 31/12/2018 838,96 milliers de t   (3) 

MEXX004 – Sorgho  AC 01/01/2018 31/12/2018 2,43  milliers de t   (4) 

MEXX005 – Sucre  AC 01/01/2018 31/12/2018 1 684,16 milliers de t   (5) 

 

II. Produits figurant dans le 
document G/AG/2/Add.1 - Liste 
des "exportateurs importants" 

       

 

III. Autres produits dont la part 
est supérieure aux 5% des 
exportations mondiales totales 
(facultatif) 

       

Source: SAGARPA, avec des données du Ministère de l'économie. 

 
(1) Ce produit correspond aux sous-positions suivantes: 100510 et 100590. 
(2) Ce produit correspond à la sous-position suivante: 071333. 
(3) Ce produit correspond aux sous-positions suivantes: 100111, 100119, 100191 et 100199. 
(4) Ce produit correspond aux sous-positions suivantes: 100710 et 100790. 
(5) Ce produit correspond aux sous-positions suivantes: 170112, 170114, 170191, 170199, 170230, 170240, 170260, 170290, 170310, 170390 et 210690. 

__________ 


